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Les postes de secours dans les Alpes.

Faciliter les excursions en montagne,
faire connaitre toujours davantage les

Al[)es suisses, proteger et entrelenir la
beaute des sites, tellcs sont les aspirations
du Club alpin suisse. Depuis 1863 il a

soutenu son effort et employe des res-
sources iinporlantes.

Au moycn des 23 volumes du «Guide
a ttavcrs les Alpes suisses» et de son

magnifique «Album des cabancs du
club», le C. A. S. nous montre dans loule
sa splendeur le royaume des Alpes. Par
la formation professionnelle de guides,
il pennet ii tous les alpinistes de se faire
accompagncr partout avec le maximum
de securite. Ces 123 cabanes — qui
represenlent un capital de 2,7 millions
de francs — offreut ii ehacun un abri
eonfortablc; dans la seule annee 1934,

clles ont heberge pres de 80'0()0 per-
sounes.

Mais le C. A. S. ne se contenle pas
d'assurer le bien-etre physique et spiri-
tuel des alpinistes. II pense aussi aux
malheureux auxquels pent survenir un
accident, a ceux qui se trouvenl subite-
lnent en lulle avec les elements de-
eliaines.

Cbaque cabane est equipee du materiel

de secours necessaire pour l'ele
comme pour l'hiver, ainsi que des

indispensables installations sanilaircs. Dans
les vallees haules, des stations de secours
sont preles a fonclionncr a la premiere
alerte. Le reseau de ces 111 posies de

secours s'elend du Santis au Saleve, de

Zurich ä Bignasco (Tessin) eL 200 posies
d'appcl viennenl s'ajoutcr a celle imposante

organisation.
Postes de secours el posies d'appel sont

designes par un panneau special porlanl
l'insignc du C. A. S. On pent s'en pro¬

curer la liste aupres des guides on du

bureau central du C. A. S.

Chaquc station de secours est munie
en Süffisance du materiel de secours et

du materiel sanitaire el chaque posle

d'appel dispose du necessaire immediat

pour venir en aide aux personnes en

danger.
Des inspections regulieres, effccluees

par les sections, veillent ii ce que les

installations et le materiel soienl constam-
ment remis en etat et rcpourvus, s'il v

a lieu.
A la tete de chaque station est place

un chef ou un remplacant qui doit
connaitre ä 1'ond toutes les choses se rappor-
tant a la montagne et si possible les soins
ii prodiguer dans chaquc cas. Ce sont

eux qui meltent sur pied et qui instrui-
sent les colonnes de secours, composers
de guides, de porleurs el d'habitants de

la region. Les chefs de postes d'appel
sont lenus de transmettre immediate-
menl les demandes de secours a la
station la plus proche, el jusqu'ii 1'arrivee
de la colonne, d'enqueler sur les cireons-
lances de l'accident, evenliiellement el
si c'est possible, de se porter eux-memes
sur les lieux pour prcler aide aux
malheureux. Les chefs de postes sont res-
ponsables de 1'organisation d'une colonne
de secours eonditionnee selon les cas el

sur le champ. Dans eerlaines circonslan-
ces, lorsque c'est necessaire et possible,
ils l'cront appuj'er les efforts des sauve-
teurs par line reconnaissance en avion,
ceci apres entente avec un membre ou

un rcpresenlanl du comile central.

Toute l'expedilion de secours s'el'fec-
tue egalement sous la surveillance de

l'autorile superieure du C. A. S. Le chef
du posle d'appel ou de la station de



226 Das Rote Kreuz — La Croix-Rouge

secours doit aviser telegraphiquement et
ä bref delai outre le C. A. S., la police
cantonale, de chac|ue depart de colonne
de secours. II est charge apres coup
de faire un rapport sur l'interveution
re([uise et sur sou cout.

Les frais de sauvetage sont a la charge
de l'accidente ou de ses heritiers. Le
C. A. S. ne pent pas, en effet, se charger

cle ces depetises considerables, la
seule organisation et l'entretien des pos-
tes de secours et d'appel representent
deja un effort financier tres important.
De meine les transports de cadavres sont
effectues aux frais des personnes que la
loi rend responsables en telle occurrence.

Le coiit d'une colonne de secours est

en general asscz fdeve. Le C. A. S. acccpte
d'examiner les demandes d'honoraires
presentees de facon ä eviter les alius. II

y a lieu pourtant, a ce sujct, de ne pas
oublier tpte ces expeditions de sauvetage
sont ties souvcnt pleincs de risques et

presquc toujours extremement penibles.

On fcra done bien, avant de deman-
der l'envoi d'une colonne de secours, de

sc souvenir que e'est Ja une mission ties
serieuse pour les membrcs de l'expedi-
tion, pour l'accidente ou pour sa famille.
Tout alpiniste qui part en excursion doit
done bien peser le poids de sa
determination et s'assurer que son courage, sa

force correspondent a l'effort entrepris,
au danger volontairemenl encouru. La

montagne ne livre tout son channe qu'a
ceux qui la pareourcnt avec une sage

prudence et apres un entramemcnt en

rapport avec les difficulties a vaincre.
Mors de lä, e'est impiloyablemenl qu'clle
se defend, sans egard et sans pitie.

IT Raschle (CI. A. S.).

Aus unsern Sektionen.

Samaritcrvercin Thun.

Uebung im Strandbad Thun. Sonn-
tagnachmittag, 28. Juli, fanden sich der
Srhwimmklub Thun, der Pontonicrfahr-
verein, der Samariterverein Thun, der
Militärsanitätsverein Thun und der Sa-
mariterverein Strätlligen zu einer
kombinierten Uebung in der Lachen zusammen.

Dieselbe verfolgte einen doppelten
Zweck: Einmal die Zusammenarbeit im
Rettungsdienst im Wasser und dann die

Aufklärung des badenden Publikums im
Rettungsdienst. Es kommen heutzutage
so viele Unglücksfälle durch Ertrinken
vor, wobei des öftern auch die Rettenden
tödlich verunfallen, dass es von grösstcr
Wichtigkeit ist, einmal auch ein weiteres
Publikum mit den Rettungsmöglichkei-
ten hei Ertrinkungsgcfahr bekannt zu

machen. Es ist ja sprichwörtlich, dass

sich ein Ertrinkender vor dem Untergehen

noch an einen Strohhahn klammern

würde, in der Hoffnung, sich an
ihm halten zu können. Wenn sich 111111

ein Reiter dem Ertrinkenden nähert, so

wird er sofort von ihm ergriffen oder

sogar umklammert, und wenn sich der
Helfer dieser Umklammerung nicht mit
sichern Griffen entwinden kann, so wird
er selber In den Grund gezogen. Um dieser

Gefahr vorzubeugen, demonstrierte
der Schwinunklub Thun unter der

Leitung von Herrn Roth am Sonntag im
Wasser vorerst die sogenannten
Befreiungsgriffe. Hat sich der Helfer mit Hilfe

o O

derselben erstmals der grössten Gefahr

entzogen, so kann er erst an die Rettung
des Ertrinkenden gehen, was mit Hilfe
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